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Changement de propriété 

aux termes des alinéas 74(1)a), b) et c) et de l’article 21 

de la Loi sur l’Office national de l’énergie (la Loi)
Quand utiliser ce formulaire

· Si une société prévoit céder (par vente ou autre forme de transfert), prendre à bail ou acheter tout ou partie d’un pipeline assujetti à la réglementation de l’ONÉ. 

· Si une société qui possède un pipeline réglementé par l’ONÉ prévoit fusionner avec une autre société.

L’ONÉ a besoin de l’information même si le transfert s’est déjà produit, mais la demande sera alors être déposée aux termes de l’article 21 de la Loi (voir la ligne 8 du tableau).
Comment utiliser ce formulaire

► Remplacer cette page par une lettre d’accompagnement portant la signature du ou des demandeurs. ◄

►  Remplacer le texte en bleu dans le tableau ci-après par les données que vous voulez saisir. ◄

Déposer la demande par voie électronique (soit le formulaire dûment rempli et tous les documents à l’appui) en suivant les indications données sur le site Web de l’ONÉ. Voir Dépôt de documents auprès de l’Office national de l’énergie.

Le soulignement dans le présent document dénote un hyperlien. Tenir la touche « Ctrl » enfoncée tout en cliquant sur le ou les mots soulignés pour accéder au site Web de l’Office. 

L’utilisation de ce formulaire est facultative, mais les renseignements qu’il contient doivent être déposés auprès de l’ONÉ; l’ONÉ encourage fortement les intéressés à s’en servir pour que leur demande soit complète.

S’assurer que la demande est  complète
Lire la marche à suivre : consulter en direct le Guide de dépôt notamment le chapitre 3, Information commune à toutes les demandes, et la rubrique R, Transfert de propriété, cession ou prise à bail ou fusion. Remplir complètement toutes les sections du formulaire. Justifier clairement l’omission d’un renseignement qui selon vous ne s’applique pas à votre cas. 

Prendre contact avec le personnel de l’ONÉ. L’ONÉ encourage les sociétés et leurs représentants à rencontrer des représentants de l’Office avant de déposer une demande, afin d’obtenir des explications sur l’Office et son processus de demande. Pour organiser une réunion prédemande, veuillez communiquer avec le Secteur des demandes en appelant Darren Christie, au 403-299-3307. Vous pouvez également joindre l’Office sans frais en composant le 1-800-899-1265.

Votre rétroaction est la bienvenue. Vos suggestions nous aideront à faciliter l’utilisation de ce formulaire. Pour ce faire, communiquer avec Darren Christie, au 403-299-3307 ou à darren.christie@neb-one.gc.ca.
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Version du 17 novembre 2008
	Demande

	1
	 Date :
	Date de dépôt de la demande à l’Office. 

	2
	Demandeur :
	L’Office incite fortement l’acheteur et le vendeur à présenter une demande conjointe. Dénomination sociale complète de chaque demandeur, de même que son adresse, numéro de téléphone et numéro de fax de même que le nom de son représentant autorisé. 

	3
	Société autorisée :
	Dénomination sociale complète de la société à laquelle l’Office national de l’énergie a donné l’autorisation de posséder, de construire et/ou d’exploiter le pipeline.

	4
	Ordonnances de l’Office :
	Ordonnances de l’Office autorisant la construction et l’exploitation des installations, de même que toute ordonnance connexe (p. ex., une ordonnance modificatrice). Si vous ignorez ces renseignements, communiquez avec le personnel du Secteur des demandes, à l’Office, avant de déposer la demande; on vous aidera à déterminer quelles sont les ordonnances pertinentes. 

Si le pipeline n’est pas réglementé par l’Office mais le sera à la suite de la demande, remettre des copies des documents équivalents délivrés par l’organisme de réglementation auquel il est actuellement assujetti.

	5
	Société acquéreuse :
	Dénomination sociale complète de la société proposée à titre de propriétaire et/ou d’exploitant du gazoduc. Si le propriétaire et l’exploitant sont des sociétés différentes, préciser la dénomination sociale de l’exploitant et la nature du lien entre ce dernier et le propriétaire. 

	6
	Personnalité juridique :
	Description de la structure de l’organisation. Joindre en annexe de la documentation sur la personnalité juridique, tel qu’une copie du certificat de constitution en société. Déterminer si la province où l’entreprise a été constituée est différente de celle où elle exercera ses activités pipelinières.

	7
	Motif de la demande :
	Nature de l’opération. Inclure en annexe les contrats pertinents ou d’autres documents de soutien. La demande doit présenter des explications sur tout changement de propriété ayant eu lieu entre la date de délivrance de l’autorisation de l’Office et la date de la présente demande. Voir Objet de la demande ou du projet pour de plus amples renseignements.

	8
	Décision demandée :
	Décision que le demandeur voudrait obtenir de l’Office, dont l’une des suivantes :

· donner l’autorisation à une société de vendre, de céder (transférer) ou de donner à bail tout ou partie de son pipeline à quiconque, aux termes de l’alinéa 74(1)a) de la Loi, et/ou

· donner l’autorisation à une société d’acheter ou de prendre à bail tout pipeline de quiconque aux termes de l’alinéa 74(1)b) de la Loi, et/ou

· donner l’autorisation à une société de conclure un accord de fusion avec toute autre société aux termes de l’alinéa 74(1)c) de la Loi, et/ou

· modifier une ordonnance de l’Office en vue du changement de la dénomination sociale figurant sur l’ordonnance afin que cette dernière reflète le nom du nouveau propriétaire ou du nouvel exploitant du pipeline une fois l’opération exécutée en conformité avec l’article 21 de la Loi.

Voir Mesure demandée pour de plus amples renseignements.

	Avis et consultation

	9
	Programme de consultation :
	Description des personnes ou des groupes consultés, la nature de toutes préoccupations exprimées, et la réponse du demandeur à ces préoccupations, de même que les moyens qui seront pris pour résoudre les préoccupations non réglées. S’il n’y a pas eu de consultation sur le changement de propriété proposé, expliquer pourquoi elle n’a pas été jugée nécessaire. Voir Consultation pour de plus amples renseignements.

	10
	Avis aux propriétaires :
	Précisions sur les moyens pris pour aviser les propriétaires fonciers du changement de propriété. 

	11
	Signalisation d’avertissement en cas d’urgence :
	Précisions sur le calendrier de mise à jour de cette signalisation.

	12
	Tierces parties commerciales :
	Confirmation qu’un avis a été transmis à toutes les tierces parties, y compris les tiers expéditeurs, qui pourraient être touchées de quelque manière que ce soit par la demande, en incluant des renseignements sur la méthode utilisée pour aviser ces parties et sur toute préoccupation soulevée.  S’il n’y a pas eu de notification des tierces parties commerciales, expliquer pourquoi elle n’a pas été jugée nécessaire. Voir Notification des tierces parties commerciales for pour de plus amples renseignements.

	Le pipeline

	13
	Emplacement :
	Points de départ et d’arrivée, longueur dans chaque province et sens de l’écoulement du pipeline. 

	14
	Description :
	Description complète du pipeline et des installations connexes, ainsi que des produits transportés.

	15
	Installations en amont et en aval :
	Une ou plusieurs cartes indiquant l’emplacement du pipeline et des installations en amont et en aval pertinentes. Indications relatives à toute installation pipelinière qui pourrait être laissée en plan.

	16
	Caractéristiques :
	Diamètre extérieur du pipeline, type de revêtement externe et pression maximale d’exploitation.

	17
	Utilisation à long terme :
	Utilisation à long terme des installations. Si l’utilisation à long terme diffère de l’utilisation actuelle, la société acquéreuse devrait fournir des indications sur ce qu’elle prévoit en faire.

	18
	Exploitation :
	État du pipeline (indiquer si le pipeline est en exploitation, s’il a été mis hors service ou s’il a cessé d’être en exploitation). Si l’état d’exploitation a été modifié ou s’il le sera, il pourrait se révéler nécessaire de fournir des renseignements supplémentaires ou d’autres demandes. Consulter le Guide de dépôt ou un membre du personnel de l’Office.

	19
	Conditions de service :
	Si, après le changement de propriété, des modifications sont apportées aux modalités de service du pipeline, précisions sur tout changement de type de service ou de modalités de service, et description des effets de ces modifications sur l’exploitation du pipeline. Si les conditions de service ont été modifiées ou si elles le seront, il pourrait se révéler nécessaire de fournir des renseignements supplémentaires ou d’autres demandes. Consulter le Guide de dépôt ou un membre du personnel de l’Office.

	Questions financières

	20
	Droits et tarif :
	Si un droit, un tarif ou un règlement négocié est en vigueur, description de tout changement prévu au droit ou au tarif, autre qu’un changement de propriété. Si aucun droit, tarif ou règlement négocié n’est en vigueur mais que l’on prévoit que des tiers expéditeurs auront besoin d’un service sur le pipeline, déposer un projet de tarif.

	21
	Valeur :
	Coût d’origine de l’actif, amortissement cumulé et valeur comptable nette.

	22
	Coût :
	Coût d’achat de l’actif.

	23
	Financement :
	Précisions sur le mode de financement ou de paiement proposé par la société acquéreuse pour le pipeline et son exploitation. Par exemple, s’il y a lieu, indiquer la cote de solvabilité établie pour la société par une grande agence de notation.

	Compétence

	24
	Changement de compétence :
	La plupart du temps, le pipeline est réglementé par l’ONÉ et continuera de l’être. Sinon, prière de décrire les circonstances du transfert et les raisons pour lesquelles le pipeline sera régi par un autre organisme.

En ce qui concerne un pipeline qui en vient à ressortir de l’ONÉ, la société acquéreuse doit déposer une demande, soit en vertu de l’article 58, soit en vertu de l’article 52 de la Loi (voir la rubrique A du Guide de dépôt) pour obtenir l’autorisation d’exploiter le pipeline, comme s’il s’agissait d’une nouvelle installation. Il se peut également qu’il soit nécessaire de déposer une demande aux termes de l’article 47 pour obtenir une autorisation de mise en service (voir la rubrique T du Guide de dépôt ou communiquer avec l’Office).
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